ARRETE PORTANT NOMINATION 
DANS LE GRADE DE…….
SUITE A CONCOURS (Catégorie B)

M……………

GRADE …………
Le Maire (ou le Président) de ……………..,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret  n° …….. du ……….. portant statut particulier du cadre d'emploi des ……………

Vu le décret n°2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à divers cadres d’emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la Fonction Publique Territoriale, 

 (le cas échéant) Vu le décret n° 2006-779 du 3 juillet 2006 portant attribution de la nouvelle bonification indiciaire à certains personnels de la fonction publique territoriale,
(le cas échéant) Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet,                      
Vu l’arrêté du 10 avril 2007 fixant la liste des professions prises en compte pour le classement dans les cadres d’emplois relevant de la catégorie B,

Vu la délibération du …………. (assemblée délibérante : conseil municipal, conseil communautaire …)  du ………… créant un emploi de ……… à temps complet
Vu la déclaration de vacance d’emploi transmise au Centre de Gestion, enregistrée par arrêté n° « NUM_ARRETE » du ../../20.., avec attribution du numéro … »

Considérant que M...........................est titulaire du grade de ………………………..  et est classé(e) ainsi qu’il suit : à effet du …… (date d’effet de la dernière situation administrative),  ….échelon, indice brut…./indice majoré…., avec un reliquat de……………..,
Considérant que M ………………….., fonctionnaire du grade de ………….( rédacteur, technicien….) est inscrit sur la liste d’aptitude après concours du grade de ……………..( rédacteur principal de 2eme classe…) établie le ………………….
Considérant que M…………… a satisfait aux conditions de recrutement fixées par le décret susvisé,
Considérant que son classement dans le nouveau grade est effectué en application du tableau de correspondance de l’article 21 II du décret n°2010-329,
(le cas échéant) Considérant que le traitement indiciaire obtenu à l’issue du classement étant inférieur à la rémunération antérieure détenue par l’agent, il peut bénéficier du maintien de son traitement antérieur à titre personnel, jusqu’au jour où il atteint un indice au moins égal à celui perçu à titre personnel ,dans la limite du dernier échelon du cadre d’emplois,
(le cas échéant) Considérant que M………. exerce des fonctions ……………. (ex : polyvalentes ou secrétaire de mairie moins de 2 000hts ….. - fonctions mentionnées en annexe du décret du 3 juillet 2006) à compter du …………lui ouvrant droit à NBI
Considérant que les dispositions de l’article 10 du décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 susvisé stipulent que les candidats inscrits, suite à concours, sur une liste d'aptitude d’accès au deuxième grade du nouvel espace statutaire ayant déjà la qualité de fonctionnaire titulaire du premier grade du même cadre d'emplois sont dispensés de stage, M……………………, eu égard à sa situation administrative, est dispensé de l’accomplissement de la période de stage et de la formation d’intégration obligatoire,
ARRETE

ARTICLE 1 : M……….. né(e) ……… le …….. à ……… demeurant …….. est nommé(e) en qualité d’agent titulaire au grade de……….., à raison de …. heures hebdomadaires à compter du ………. pour exercer les fonctions suivantes : ………………. 1
ARTICLE  2 : M……. est classé(e) sur la base du …. échelon, Indice Brut …., Indice Majoré …. (le cas échéant : + …. point de NBI soit Indice Majoré … )  avec ancienneté de ………………..
A VOIR AVEC CDG   le cas échéant : Dans la mesure où le traitement indiciaire obtenu à l’issue du classement est inférieur à la rémunération antérieure détenue par l’agent, il conservera à titre personnel l’indice brut………………. compte tenu de sa situation précédente jusqu’au jour où il atteint un indice au moins égal à celui perçu à titre personnel. 
ARTICLE 3 : Le Directeur Général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e) et transmis au Représentant de l'Etat. Ampliation sera adressée au  Président du Centre de Gestion, au comptable de la collectivité.    
Fait à ..........................., le ...........................

Nom, Prénom et qualité du signataire
Signature et Tampon

Le Maire (ou le Président),

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
Notifié le ..................................... 

Signature de l’agent :
1 Des formations de professionnalisation sont prévues par la loi n°84-594 du 12/07/84 modifié (article 1) et par le décret n°2008-512 du 29/05/08 (article 15) relatif à la formation statutaire obligatoire des fonctionnaires territoriaux à l’occasion d’une affectation sur un poste à responsabilité -   contacter le CNFPT d’Orléans pour plus de renseignements en la matière. 
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